
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Damien  GUILLARD,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre
LAURENT,  Aline  MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_015

FINANCES - DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL

M.  Eric LE FEVRE,  Adjoint au Maire –  Afin d’assurer l’enregistrement comptable des ajustements
budgétaires nécessaires à la bonne exécution du budget principal 2023, il  est proposé au Conseil
Municipal d’adopter une décision modificative n° 1.

Dans  le  cadre  du  passage  à  la  M57,  les  collectivités  territoriales  sont  invitées  à  régulariser  un
maximum d’éléments dans leur actif. Par conséquent il est nécessaire de procéder à des écritures
techniques  d’ordre  patrimonial  nécessitant  l’ouverture  de crédits  au chapitre  041  permettant  de
basculer  des  frais  d’études  (2031)  en  travaux  en  cours  (2313)  avant  d’être  rebasculés  sur  des
imputations  définitives  du  chapitre  21  (par  des  écritures  non-budgétaires).  Ces  écritures  sont
totalement neutres pour l’équilibre budgétaire car toute dépense est compensée par une recette du
même montant. Une régularisation a été initiée sur 2022 et se finalisera en 2023. Avant 2022 aucune
écriture de régularisation de la sorte n’avait été réalisée depuis l’exercice 2013.

Le  cumul  du  budget  primitif  2023  et  de  la  présente  décision  modificative  n°1  est  équilibré  en
dépenses et en recettes pour :
- 21 724 620,00 € en section de fonctionnement,
-   9 239 900,00 € en section d’investissement. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ;
VU  le  budget  primitif  de  l’exercice  2023  voté  le  12  décembre  2022  par  délibération
M_DL221212_174;

CONSIDÉRANT  
- Qu’il est nécessaire de modifier le budget primitif 2023 afin de régulariser des éléments d’actif dans
le cadre du passage à la M57 ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter la décision modificative n° 1 au budget principal synthétisée dans le tableau ci-dessous en
votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en recettes conformément au Code Général des
Collectivités Territoriales.
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L’équilibre de la décision modificative se constate ainsi :

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 33
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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